Note sur le Transport International Routier
« TIR »
1. Description de la situation actuelle

Le parc des véhicules de transport international routier (TIR) de marchandises est constitué par 1246 véhicules appartenant à 403 entreprises. La plus grande partie de ce parc est domiciliée à Casablanca qui compte 114 entreprises dont 21 assurant la traction de SR étrangères sous la couverture des MA de coopération.

En 2006 la délégation de Casablanca du Ministère en charge du transport a délivré :

· 259 autorisations à temps à 38 entreprises,

· 1964 autorisations de voyage à 55 entreprises,

· 2777 autorisation MA de coopération à 21 entreprises.
De son côté l’Association Marocaine des Transports Internationaux Routiers a délivré en 2007 :

· 1709 carnets de triptyques D17 devant couvrir 724 500 opérations d’importation temporaire de camions TIR,
· Et 612 carnets de triptyque D20 devant couvrir 218 500 opérations d’exportation temporaire de camions TIR.
Il ressort de ces données statistique que :

· le parc du TIR représente 4% du parc total de transport de marchandises exprimé en nombre de véhicules,

· les entreprises de TIR représentent 2% par rapport au nombre d’entreprises de transport routier de marchandises pour le compte d’autrui (*).
Ainsi, la participation de la flotte marocaine au TIR reste très faible, réalisant moins de 2% des flux à l’export et à l’import et ce, malgré la libéralisation de l’accès à la profession de transporteur routier qui permet, depuis mars 2003, de réaliser les transports de marchandises par voie routière à la fois, aux plans urbain, interurbain et international par l’opérateur inscrit au registre spécial de transport routier de marchandises pour le compte d’autrui. La même faiblesse est constatée en ce qui concerne le TIR de voyageurs.
Cette faiblesse est due notamment à l’inexistence d’incitations spécifiques  des pouvoirs publics à l’investissement dans cette activité et au manque de compétitivité des entreprises nationales du TIR, par rapport à leurs homologues européennes qui elles, bénéficient :

· d’un prix d’achat moins cher des camions et autocars, de prés de 14%, de sorte que le poste amortissement grève les charges des opérateurs marocains plus que leurs homologues européens ;

· De l’application de la notion de carburant professionnel qui leur permet de récupérer une partie de la taxe intérieure de consommation (TIC) sur le gasoil,

· De l’indice spécifique du gasoil qui permet la répercussion automatique et légale de l’évolution du prix de cet important intrant (40% du prix de revient) sur les tarifs contractuels de transport.

De plus, les transporteurs Européens, notamment Français, Espagnoles, Italiens et Belges, bénéficient des retombées de la supériorité des exportations de leur pays vers le Maroc et de celles de leurs économies d’échelle.
Par ailleurs, il faut rappeler, l’existence au Maroc, de deux grands handicaps au développement du Transport International Routier que supportent les opérateurs. Il s’agit des problèmes de l’émigration clandestine et de ceux liés à la non application de la notion des droits du transporteur de bonne foi, dans la répression des délits de trafic des stupéfiants.

Ceci étant, il convient de signaler l’existence d’autres problèmes aggravant ce manque relatif de compétitivité et ces handicaps, à savoir :
· Le coût excessif de la traversée du Détroit de Gibraltar qui peut atteindre 20 000 Dhs par jour.

· L’obligation pour les opérateurs marocains de couvrir une opération de transport dans le sens Maroc-pays de l’Union Européenne, par plusieurs autorisations espagnoles, françaises, belges….
· Les retards de délivrance des visas aux conducteurs marocains par quelques consulats de ces pays. 

· La recrudescence du cabotage par des transporteurs européens malgré son interdiction par les accords bilatéraux relatifs au TIR passés par le Maroc avec chacun de ces pays. En l’absence de sanctions par la réglementation marocaine de ces opérations illicites de transport, on assiste à une augmentation de celles-ci, alors que les opérateurs nationaux qui s’adonneraient à ces mêmes opérations dans les pays des parties contractantes du Maroc sont sévèrement sanctionnés par la mise en fourrière de leurs véhicules et le paiement de très fortes amendes pouvant atteindre 6000 Euros. De plus plusieurs véhicules étrangers circulant en l’absence d’autorisation MA ou entrant à vide (en dehors de tout contingentement) ne sont pas inquiétés par les corps du contrôle routier.

2. Propositions de promotion du TIR par la flotte marocaine,
Pour lever les obstacles ci-dessus indiqués, l’AMTRI propose aux pouvoirs publics :

1) de créer des incitations à l’investissement dans le secteur du TIR dont pourraient bénéficier les entreprises qui répondraient à des critères d’éligibilité contenus dans un cahier de charges à élaborer par une commission ad hoc AMTRI-DTR avant approbation par le Ministre en charge du Transport.

2) L’instauration de la notion de carburant professionnel et celle de l’indice spécifique du gasoil susindiquées, (voir annexes)

3) De réactiver les commissions mixtes de gestion des accords bilatéraux aux travaux desquels les représentants des opérateurs du TIR,

4) En attendant la passation d’un Accord Unique entre le Maroc et l’UE, la conception et l’utilisation d’une autorisation CEMT (Conférence Européenne des Ministres du Transport où le Maroc siège en qualité de membre observateur) de transit couvrant les opérations du TIR, à travers les pays de l’UE, jusqu’à  la destination finale ; ou bien de considérer une autorisation Européenne (E, F, B, ..) délivrée par l’un des pays de l’UE lié par accord avec le Maroc, comme un document  de transit, valable pour tout le trajet, entre le Maroc et l’un de ces pays destination finale du véhicule TIR marocain, le document CMR liant l’opérateur marocain du TIR et son client, faisant foi.
Cette procédure constituerait un instrument idoine à l’évolution haussière des échanges entre le Maroc et les pays Européens, surtout à la veille de l’entrée en vigueur de l’accord de libre échange Maroc-UE (à signaler que l’ASTIC homologue espagnole de l’AMTRI est d’accord sur cette proposition),

5) De modifier et compléter la législation marocaine pour préserver les droits du transporteur de bonne foi. Il s’agira de préciser dans le code de procédure pénale que la poursuite du propriétaire du véhicule du TIR a lieu lorsqu’il aura commis, lui-même, l’infraction ou s’il y a participé. En conséquence, il n’y est pas responsable, s’il apporte la preuve qu’elle n’est pas de son fait ou de sa volonté et qu’il a accompli toutes ses obligations légales et professionnelles pour l’éviter, y compris l’information du conducteur de ses responsabilités pénales personnelles et qu’il s’assure que le véhicule ne comporte aucune transformation pouvant faciliter de dissimuler la drogue.
Cette disposition permettra d’harmoniser la législation marocaine avec la Décision cadre n° 2004/747/JAI du Conseil de l’Europe du 25 Octobre 2004 concernant l’établissement des dispositions minimales relatives aux éléments constitutifs des infractions pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue, sans préjudice des droits des victimes ou autres tiers de bonne foi. Par ailleurs, il conviendrait d’harmoniser cette nouvelle disposition devant compléter la législation marocaine en la matière avec le Code des Douanes.

6) d’abréger les délais d’octroi des visas aux opérateurs marocains du TIR et aux conducteurs de leurs véhicules, en intervenant pour ce faire, au niveau des commissions mixtes susvisées et des représentations diplomatiques des pays européens précités.

7) De prendre en considération par les autorités Espagnoles compétentes, les enregistrements des disques des chronotachygraphes au niveau du port d’Algésiras, en ce qui concerne le temps de repos des conducteurs, pendant la traversée du détroit de Gibraltar,
Par ailleurs, il y a lieu de mettre fin à la discordance dans l’interprétation de la réglementation relative à l’heure du compteur kilométrique (ex. pour l’Espagne, cette heure doit être celle de l’Europe alors qu’en France, elle doit être celle du Maroc)

8) il conviendrait de trouver une solution, également au sein des commissions mixtes susindiquées, aux problèmes posés en matière d’amendes et de pénalités, car les agents verbalisateurs exigent, en Espagne, le paiement  de l’amende sur place. Un problème épineux se pose lorsque le montant de l’amende est important (500 à 4000 Euros et plus) que le conducteur ne peut acquitter sur place. Ainsi, en cas de non paiement, le véhicule est immobilisé et mis en fourrière pendant plusieurs jours, jusqu’au paiement de l’amende.

9) Conformément aux dispositions des accords bilatéraux liant le Maroc à ses partenaires Européens, l’entrée à vide des véhicules qui revêt un caractère exceptionnel, doit être soumise à une autorisation spéciale délivrée par les autorités compétentes du pays de chargement dans le cadre des conditions fixées par la commission mixte (MA de couleur jaune pour les véhicules espagnoles par exemple) et dans la limite des contingents spécifiques à ce transport.

10) Du fait du quasi-monopole exercé par quelques compagnies maritimes, qui profitent de l’affluence des flux pendant la haute saison (départ massif des MRE), les opérateurs du TIR sont obligés de payer cash le prix de la traversée du Détroit de Gibraltar qui atteint souvent plus de 200.000 dh par jour.
Aussi, pendant cette même période, conviendrait-il d’envisager l’allègement de la procédure normale d’octroi des autorisations de transit par l’Espagne, notamment en ce qui concerne les horaires et jours de circulation

11) Il conviendrait de combler le vide relevé dans la réglementation marocaine en prévoyant comme déjà demandé, dans le projet de code de la routier des sanctions et amendes dans les cas :


- du cabotage


- de l’absence d’autorisation MA ;

- de l’entrée à vide des véhicules étrangers non prévue par les accords TIR

Par ailleurs, conformément aux mesures arrêtées lors de la réunion tenue le 27 octobre 2004 entre les représentants de la DTR et ceux de l’AMTRI, il conviendrait que les mesures appropriées soient prises pour que :

1- conformément aux dispositions des accords bilatéraux liant le Maroc à ses partenaires Européens, l’entrée à vide des véhicules qui revêt un caractère exceptionnel, soit soumise à une autorisation spéciale délivrée par les autorités compétentes du pays de chargement dans le cadre des conditions fixées par la commission mixte (MA de couleur jaune pour les véhicules espagnoles par exemple) et dans la limite des contingents spécifiques à ce transport
2- Etant donné, l’insuffisance du parc national en véhicules frigorifiques et en vue de soutenir les exportations nationales, les semi remorques vides à  température dirigée isolées ou tirées par des tracteurs Européens soient autorisées exceptionnellement à entrer au Maroc, à condition de transporter à l’export uniquement les denrées périssables et de produire à l’entrée une MA puisée dans le contingent normal ou de coopération.

3- Dans le but d’encourager les transporteurs routiers Marocains internationaux, les semi remorques étrangères tractées par des engins marocains réalisant des opérations de TIR de bout en bout ( et traversant le détroit de Gibraltar en direction du Maroc) couvertes par des connaissements de transports maritime, soient exonérées des autorisations MA.
Ces propositions ayant été agréées dans leur ensemble par le Ministère de tutelle, ce dernier a programmé la réalisation d’une étude approfondie comprenant un benchmarking au niveau des pays européens liés par les accords de TIR avec le Maroc, pour identifier les points faibles de l’offre marocaine de TIR, et ce, dans le but de développer cette activité par des entités nationales de transport de voyageurs et de marchandises.

Cette étude devrait comporter trois phases à savoir :

i) l’établissement d’un diagnostic complet de la situation actuelle du TIR notamment sur les plans juridique, technique, financier, commercial, et d’encadrement.
ii) la définition d’une stratégie de développement de l’activité de la flotte nationale du TIR ; 
iii) la définition d’un plan d’actions précisant la consistance des mesures à prendre, leurs modes de réalisation, les indicateurs de suivi, la ou les parties responsables, le chronogramme et les institutions concernées, ainsi que, le cas échéant, leurs coûts financiers et leurs supports.
A cet égard, il convient de marquer la satisfaction des opérateurs du TIR de voyageurs et de marchandises suite à la création de la Fédération Marocaine du Transport International qui sera désormais un interlocuteur efficient des pouvoirs publics dans ce domaine grâce à la force de propositions qu’elle constituera pour le développement du TIR en partenariat avec les instances gouvernementales concernées. Ce partenariat s’appuiera sur le Contrat Programme 2009-2012 dont la signature est prévue vers la fin du mois de mars 2009 entre le Gouvernement et la CGEM pour le développement d’une logistique compétitive du Maroc.
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ANNEXE 1

L’instauration de la notion de

Carburant professionnel

Il faut rappeler que le poids du poste carburant dans la structure du prix de revient du transport routier de marchandises atteint plus de 40%. Ce poids ira en augmentant avec l’évolution actuelle du prix du pétrole au plan international. Sachant que, le Maroc importe plus de 96% de ses besoins en cette matière, ce problème prend une dimension structurelle pour les entreprises de transport routier. Aussi le secteur du transport routier sera-t-il confronté pour une très longue période aux hausses successives du prix du gasoil engendrées par la flambée mondiale des cours du pétrole qui atteindraient dans quelques années 200 $ le baril. Or, ces hausses contribuent  à la dégradation de la situation de ce secteur, à travers les entreprises de transport routier de marchandises. Ces derniers ne sont pas en mesure, depuis longtemps, de répercuter même partiellement les augmentations du prix du carburant, sur les tarifs de leurs prestations de services, étant donné la faiblesse de leur situation vis-à-vis des chargeurs, dans un marché opaque dominé par l’informel. D’un autre côté, l’apport de la Caisse de Compensation est de plus en plus remis en cause dans ce domaine.

Dans ces conditions, il apparaît judicieux de mettre en place un dispositif de soutien  adapté au secteur du transport routier en permettant aux opérateurs de faire face au renchérissement susindiqué de ce produit et ce, à l’instar de ce qui est en vigueur dans ce domaine dans les différents pays de l’Union Européenne qui constituent les concurrents des transporteurs routiers au plan international et bientôt au plan intérieur à l’entrée en application de la zone de libre échange entre le Maroc et l’UE en 2010.
L’adoption de cette notion de carburant professionnel permettra de rembourser totalement ou partiellement à ces opérateurs, le produit de la taxe intérieure de consommation sur le carburant (actuellement de 2,42 dh/litre). Pour plus de détail, il convient de se reporter à la note élaborée par la Fédération du Transport de la CGEM à cet égard.
ANNEX 2

Création d’un indice spécifique du gasoil
1- Objet de la mesure

La flambée du prix du gasoil a une grande répercussion sur le prix de revient du transport où il représente plus de 40%.

Cet indice permettra de répercuter les hausses du prix du gasoil dans les contrats liant les transporteurs aux donneurs d’ordres.

2- description de la mesure

Cet indice est à dégager de la formule donnant le poids de chaque charge dans les Coûts Directs d’exploitation du véhicule qui sont à la base du tarif de référence publié régulièrement par le Ministère de l’Equipement  et du Transport.

A titre d’illustration, rappelons qu’en juin 2006 la formule des coûts directes pour un ensemble SR plateau de 38 tonnes de PTAC s’établissait comme suit :

CD=0.1818M+0.0374D+0.1574S+0.0536A+0.4162C+0.0861Pn+0.0675 E

Il ressort de cette formule que le poids du gasoil dans le prix de revient du transport au km ou à la tonne kilométrique représente 41%. Ainsi l’augmentation du prix du gasoil du 02/09/2006 a eu une dérive de 2.88% par rapport au tarif de référence publié en juin 2006.
3- Initiative

Ministère de l’Equipement et du Transport

4- Mode de réalisation

Insérer dans la plus proche  loi des finances ; les dispositions suivantes :

« Lorsque le contrat de transport mentionne les charges de carburant retenues pour l’établissement du prix de l’opération de transport, le prix de transport initialement convenu est révisé, de plein droit, pour prendre en compte la variation des charges liées à la variation de coût de carburant entre la date du contrat et la date de réalisation de l’opération du transport.

La facture fait apparaître les charges de carburant supportées par l’entreprise de transport pour la réalisation de l’opération de transport.

A défaut de stipulations contractuelles mentionnant les charges de carburant dans les conditions définies ci-dessus, celles-ci sont déterminées, au jour de la commande de transport par référence au prix du gasoil publié par les autorités compétentes et à la part des charges de carburant dans le tarif de référence de transport routier de marchandises pour le compte d’autrui, tel qu’établi par le Ministère de l’Equipement et du Transport. Le prix du transport initialement convenu est révisé de plein droit en appliquant aux charges du gasoil la variation de l’indice gasoil publié par le Ministère  sur la période allant de la date de commande de l’opération de transport à la date de réalisation. La facture fait apparaître les charges de gasoil supportées par l’entreprise pour la réalisation de l’opération de transport ».                                                            
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